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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Commission consultative d’urbanisme (CCU)

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)
Responsable : 





Son rôle


Afin d'assurer toute l'attention nécessaire aux bien-fonds situés dans le Bourg et dans l’inventaire fédéral des sites construits d'importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), la Municipalité prend l'avis de la Commission consultative d'urbanisme (CCU) avant de se déterminer sur les travaux envisagés. Cette dernière émet un rapport permettant à notre Autorité de se positionner.


A ce titre, les matériaux polis ou brillants à l’instar des stores sont interdits dans le Bourg. Les volets, les portes et les fenêtres et leur cadre, etc., seront réalisés en bois ou autres matériaux dont l'aspect final sera semblable aux mêmes éléments traditionnellement utilisés dans la vieille ville. Les volets en aluminium, ainsi que les fenêtres et les cadres de fenêtres en PVC, par exemple, sont fortement déconseillés et, selon la note architecturale du bâtiment, peuvent être refusés.


La Municipalité, consciente des contraintes à suivre, entend récompenser les propriétaires qui œuvrent d’une manière substantielle au maintien de la qualité architecturale du Bourg. Pour ce faire, elle attribue périodiquement et d'entente avec la CCU un prix aux meilleurs travaux entrepris dans le Bourg. La qualité architecturale, les matériaux utilisés et leurs teintes, l'intégration du projet dans le site, ainsi que la gestion de chantier, sont les principaux critères.


Membres de la commission

Mme Virgine Bugnon, présidente

Mme Véronique Savioz, municipale

M. Christophe Cotting, responsable du SUI

M. Patrick Barraud, membre

M. Pascal Fazan, membre

Mme Piquerez Laubscher, membre (conseillère communale)

M. Yves Morand, membre (conseiller communal)

M. Steve Tinguely, membre



Publications

    	Nom	Télécharger 	kategorie_id
	Dépliant du SIPAL, Section Monuments et Sites - outils, cadre légal et compétences	[image: ] (PDF, 382.0 kB)	reglement
	Dépliant du SIPAL, Monuments historiques - étapes d'intervention	[image: ] (pdf, 1700.3 kB)	reglement
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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